
 

 

 
 
69 rue de Sèvres  
75006 Paris  
01 45 48 57 27 

 
Le 20 septembre 2005 :  « L’immeuble du 69 rue 
de Sèvres, face au Bon Marché, est en 
déshérence. La Mairie du 6ème a entamé depuis 
deux ans des actions et demandé à la Ville de 
Paris d’intervenir auprès de la propriétaire, mais 
celle-ci vit en Belgique et semble rétive à toute 
action. »1 
 
Le  69  rue  de  Sèvres,  immeuble  de cinq   
étages   d'une   superficie   totale   de  250m² 
environ,   appartient   à   Mme.   Clothilde   Quéru. 
Abandonné  depuis  plus  de  dix  ans  selon  les 
voisins,   la   pharmacie   quant   à   elle   est   vide 
depuis sept ans à peu près. 
 

 
 
 
 

Historique  de l'occupation  
 

Fin   mars   2008,   Mlle.   Elise   Sanceaume,   MM.   Laurent   Toulouse,   Rémi   Deprez, 
Jonathan Binet, Camille Blatrix et Emmanuel Larralde, sans domicile, s'installent dans le bâtiment. 
Plus  tard,  MM.  Jean-Marc  Delaunay  et  José-Xavier  Morin  se  joignent  aux  habitants  dans  les 
espaces laissés disponibles. 

 
Les  habitants font remettre  en  état  le  système  électrique,  la  plomberie,  débarrassent  

les gravats présents dans l'immeuble, font refaire les plâtres et les peintures, installent les 
équipements de cuisine  et  de  toilette  nécessaires.  Ils  installent  une  ligne  téléphonique  ainsi  
que  l'abonnement internet. Très soucieux de leur sécurité, les habitants ont pris soin de fermer 
l'alimentation en gaz et de sécuriser les installations électriques et sanitaires. 

Des  techniciens  du  gaz,  qui  effectuent  des  travaux  sur  le  trottoir,  endommagent  la 
porte  d'entrée  (en  verre)  si  bien  qu'elle  ne  tient  plus  sur  ses  gonds. Pour éviter tout accident, 
les habitants font poser  une nouvelle porte en bois. 

 
Le   14   mai,   ils   reçoivent   la   visite   de   policiers   du   commissariat   du   6e 

arrondissement qui leur expliquent  qu'il vont  prendre  contact  avec  la  propriétaire  et  qu'elle  
entamera  un  procès  pour obtenir leur expulsion. 

 
Les rapports avec le voisinage sont excellents : aucune plainte, au contraire les voisins 

sont contents de voir que l'immeuble est à nouveau habité. Ils ne se disent nullement incommodés 
par les travaux de rénovation des habitants. Les voisins décrivent la propriétaire Clothilde QUERU 
comme une femme au fort caractère, ne laissant rien connaître de ses intentions pour l'immeuble 
ni des raisons pour lesquelles elle le laisse inoccupé. Selon le patron du café voisin, Mme. QUERU 
est en procès contre la pharmacienne depuis de nombreuses années. 

 

 

Lors d'une autre visite de la police, les habitants apprennent que la propriétaire, Mme. 
QUERU,  a  déposé  une  plainte  contre  eux,  mais  qu'elle  ne  s'est  pas  présentée  à  la  convocation 
que le commissariat lui a adressée. 

                                                 
1 Bertrand PAVLIK, conseiller d'Arrondissement et Président du Conseil de Quartier Saint-Placide, le 20 septembre 2005 
http://www.mairie6.paris.fr/mairie6/download/CONSEIL_DE_QUARTIER/SAINT_PLACIDE//03_2005_09_cq_stp.pdf 

 
 



 
Le  3  juillet,  Maître  Le  Marec,  huissier  de  justice  (SCP  Simonin  -  Le  Marec,  54  rue 

Taitbout 75009 Paris), effectue une visite accompagné de deux policiers pour établir un relevé des 
habitants.  

 
Le  24  juillet,  la propriétaire assigne  les  habitants  à  comparaître  le  12  août  2008  à 

9h30  au  Tribunal  d'Instance  du  6e  arrondissement.  
 
 
Les  habitants  donnent  à  la  juge  et  à  la  partie  adverse  les  photos  prouvant  l'absence 

d'effraction lors de l'entrée dans l'immeuble, et illustrant les rénovations opérées par les habitants.  
 

Mme QUERU reproche alors aux occupants de ne pas travailler. Il faut dire que Mme 
QUERU a acheté son immeuble à 27 ans alors qu'elle était sans profession. 

 
Les habitants, un à un, exposent leur situation professionnelle et scolaire, et expliquent 

que les revenus de leurs travail ou leurs bourses ne leur permettent pas de se loger à Paris, alors 
qu'ils sont forcés d'y rester pour leur scolarité ou leur travail. 

 
Mme  QUERU  suggère  alors  aux  occupants  de  « squatter  les  locaux  des  syndicats » 

qui « ne servent à rien ». Elle a d'ailleurs écrit une lettre à Mmes Alliot-Marie, Dati, à MM Borloo, 
Sarkozy,  Fillion,  et  à  la  Commission  Européenne,  pour  se  plaindre  de  l'occupation   de  son 
immeuble, pour réclamer la condamnation de la France pour atteinte aux droits des propriétaires, 

 et  pour  demander  la  réquisition  des  locaux  syndicaux,  la  nationalisation  du  1%  logement  et  la 
suppression de l'ISF, afin de résoudre le problème du mal-logement. Mme QUERU est domiciliée 
en Belgique, ce qui témoigne de son goût pour l'impôt redistributif. 
 

Les occupants proposent à la propriétaire de lui payer un loyer à hauteur de 300€ par 
mois  et  par  personne.  Mme  QUERU  refuse  « quand  bien  même  ils  [lui]  proposeraient  un  loyer 
mirobolant, parce qu'[elle] en fait une affaire de principe ». Elle fait remarquer que son immeuble a 
une valeur locative de toute façon beaucoup plus élevée vu le quartier. 

 
Mme  QUERU  se  montre  pourtant  incapable  d'expliquer  pourquoi  elle  a  laissé  son 

immeuble vide se dégrader pendant dix ans, se bornant à répondre que c'est « son droit ». Mme 
QUERU menace de poursuivre les parents des occupants au tribunal pénal. 

 
Le tribunal décide  le  19  août  de  supprimer  le  délai  automatique  de  deux  mois  en 

prétextant qu'il s'agit de locaux commerciaux. Il donne huit jours aux occupants pour partir avant 
l'intervention  de  la  force.  Il condamne  en  outre  les  occupants  à  payer  solidairement  18  000  € 
d'indemnités d'occupations à Mme QUERU. 

 
Mme  QUERU  est  insatisfaite  de  ce  résultat,  elle  décide  donc  de  poursuivre  les 

occupants  devant  le  tribunal  de  grande  instance  pour  leur  réclamer  30  000  €  au  titre  des 
dégradations  opérées  et  150  000  €  pour  « l'immobilisation  de  son  bien ».  Au  total  Mme  QUERU 
demande près de 200 000 € à des étudiants et jeunes actifs en galère pour  compenser  
l'occupation et la rénovation d'un immeuble qu'elle a laissé dormir pendant dix ans. 

 
La  Ville  de  Paris  est  intéressée  pour  racheter  l'immeuble,  dans  le  but  d'y  faire  du 

logement social ou du logement pour étudiants. 



 

 

Photographies  des lieux  
 

Espaces communs : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 



 

Chambres : 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 

 
 

 


